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Après un hiver coriace et persistant, 
nous retrouvons un début de printemps 
qui a ! ère allure avec toutefois 
quelques impulsions nordiques.

Durant la période hivernale, 
l’administration et le conseil 
communal n’ont pas été exemptés 
par les événements qui ont donné 
du ! l à retordre au responsable des 
ressources humaines.

De prime abord, à ! n 2009, il y a eu 
le départ de notre illustre chef de ! le, 
M. François Schmutz, ensuite c’est au 
tour de l’administrateur, M. Jean-Daniel 
Faessler, de nous fausser compagnie.

Pour le remplacement, le conseil a 
opté pour une secrétaire responsable 
en la personne de Mme Murielle Gilly 
domiciliée à Bulle.

A! n de parachever la dernière année de 
législature, le conseil n’a pas l’intention 
de solder ses efforts aux objectifs ! xés 
dans le programme. La priorité est 
d’exécuter les investissements rati! és 
lors de l’assemblée d’automne pour le 
budget 2010.

Aussi, le conseil communal a la 
ferme intention de mettre un terme 
à la réalisation de la nomenclature 
des rues. Toutefois, nous sommes 
tributaires des tracas inhérents à sa 
! n alisation. Quant à la révision du PAL 
(plan d’aménagement local) toujours 
au stade de la consultation préalable, le 
conseil et la commission d’urbanisme 
sont sans cesse confrontés à la 
lourdeur des exigences et conditions 
du service de l’aménagement du 
territoire.

J’adresse un grand  merci aux 
personnes qui ont œuvré dans 
les diverses tâches communales 
et leur exprime mon message de 
reconnaissance.

J’ espère vous rencontrer lors de notre 
prochaine assemblée qui représentera 
le re" et de l’exercice comptable 
2009 ou à l’occasion des diverses 
manifestations et en particulier lors 
du marché de printemps organisé par 
l’association « Jette les ponts » au 
début mai.
En! n, je vous souhaite à toutes et à 
tous une agréable saison estivale.

Félix Morard
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CONVOCATION

ASSEMBLEE COMMUNALE DU 20 mai 2010 

DE PONT-EN-OGOZ

Les citoyennes et les citoyens de la commune de Pont-en-Ogoz 
sont convoqués en assemblée communale ordinaire 

le jeudi 20 mai 2010, à 20h.

à la halle polyvalente à Avry-dt-Pont

(bâtiment de sport près de l’église)

Tractanda :

1. Approbation du procès-verbal de l’Assemblée communale 
du 10 décembre 2009 (ne sera pas lu car publié dans le 
bulletin communal)

2. Comptes de fonctionnement et d’investissement 2009 :

  -   rapport de dépenses non spéci! ées

- rapport de l’organe de révision 

- rapport de la Commission ! nancière

- approbation

3. Approbation de l’achat et vente de terrains le long des 
routes communales suite à la nouvelle mensuration 
cadastrale de Le Bry (documents consultables au bureau 
communal)

4. Approbation de la modi! cation du règlement scolaire  suite 
à l’introduction de la deuxième année d’école enfantine 
obligatoire (ne sera pas lu car publié dans le bulletin 
communal)

5. Législature 2011-2016: Décision sur le nombre de 
Conseillers communaux

6.  Informations et divers
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Présidence :    
M. François Schmutz, Syndic

Excusés :   
M. Jean-Claude Wyss
M. John Lehmann
M. Pascal Kämpfen
M. Georges Bapst
Mme Barbara Von Däniken
Mme Mélisande Gremaud
Mme Fabienne Gavillet
M. René Gavillet
M. Marc Nicolet
M. Serge Rossier

Secrétaire :

M. Jean-Daniel Faessler

Scrutateurs :
Mme Marie-Claude Broye
M. Olivier Buchs
Nombre de participants : 90

Tractanda

1. Approbation du procès-verbal de l’Assemblée du 7 mai 2009 (ne sera pas lu car 
publié dans le bulletin communal)

2. Local de l’édilité – Décompte ! nal et approbation d’un crédit supplémentaire
3. Diminution des coef! cients d’impôts :

a) sur les personnes physiques à 75% (au lieu de 78.9%)
b) sur les personnes morales à 75% (au lieu de 87.6%)

4. Budget de fonctionnement 2010
5. Budget des investissements 2010

- Adaptation du matériel informatique des écoles   fr.   20’000,-
- Rénovation de l’école d’Avry-dt-Pont    fr.   60’000,-
- Aménagement d’une nouvelle salle de classe   fr  130’000,-
- Aménagement d’une place de jeux    fr.   35’000,-
- Rénovation des routes      fr. 250’000,-
- Finalisation du nouveau captage (PSG-2)   fr. 100’000,-
- Rénovation du réseau d’épuration aux Planchettes  fr. 430’000,-
- Etude de rénovation de la HAP     fr.   20’000,-
- Entretien de l’immeuble communal    fr.   50’000,-

6. Rapport de la commission ! nancière et approbation ! nale du budget de fonctionnement 
et d’investissements

7. Approbation des nouveaux statuts de l’ACAPE
8. Informations et divers

A 20h00, M. François Schmutz, 
Syndic , ouvre l’Assemblée communale 
en saluant les personnes présentes. Il 
rappelle que la présente Assemblée a été 
convoquée conformément à l’article 12 
de la Loi sur les communes, par insertion 
dans la feuille of! cielle fribourgeoise no 48 
du 27 novembre 2009, par af! chage au 
pilier public ainsi que par convocation en 
tous ménages. Il précise que les débats 
sont enregistrés.

Le Président  nomme les scrutateurs

M. le Président  informe l’Assemblée qu’il 
propose une modi! cation du Tractanda par 
le rajout de l’approbation des nouveaux 
statuts de l’ACAPE. Il mentionne que 
ce rajout n’est pas un oubli du Conseil 
communal mais une arrivée trop tardive 
des documents nécessaires. Il demande 
à l’Assemblée s’il y a des requêtes ou 
des oppositions par rapport à ce point. Il 
ajoute que vu que ces statuts n’ont pas été 

mis à disposition des citoyens à temps, 
la décision de l’Assemblée est sujette 
à recours. A noter qu’il ne s’agit que de 
modi! cations statutaires mineures.

Ce nouveau tractanda ne suscite pas de 
remarques. M. le Président demande 
de l’approuver par main levée.

Le Tractanda modi!  é est approuvé à 
l’unanimité.

Point 1 : Approbation du procès-
verbal de l’Assemblée du 7 mai 2009

M. le Président précise que celui-ci ne 
sera pas lu car il a été publié dans le 
journal communal de décembre 2009. 
Aucune remarque n’étant exprimée, M. 
le Président demande de l’approuver 
par main levée.

Le procès-verbal de l’Assemblée du 7 
mai 2009 est approuvé à l’unanimité .
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Point 2 : Local de l’édilité – Décompte 
! n al et approbation d’un crédit 
supplémentaire

M. le Président passe la parole à M. Félix 
Morard, Conseiller communal responsable 
de l’édilité. M. Morard  explique qu’il s’agit 
d’un complément de crédit concernant trois 
objets pour le local de l’édilité. En décembre 
2007, l’Assemblée avait accepté un crédit 
pour la construction d’un local comprenant 
un vestiaire, un bureau et un sanitaire. 
Le budget de fr. 80’000,- était basé sur 
un budget établi par une entreprise. Avec 
l’aide de l’af! chage à l’écran, M. Morard 
donne des détails sur l’utilisation du crédit 
octroyé. Pour le complément de crédit, il 
s’agissait de construire un abri couvert 
pour les planches à neige a! n de pro! ter 
d’un surplus de bois lié aux infrastructures 
de la déchetterie, ce d’autant plus que la 
place était déjà bitumée. Sur ces bases 
le Conseil communal a pris la décision 
de construire cet objet. D’autre part, lors 
de la construction du local de l’édilité, il 
a été remarqué que l’ancienne grande 
porte coulissait devant l’ouverture du 
local de l’édilité. De ce fait, il a été décidé 
d’installer une nouvelle porte ne coulissant 
plus devant ce local. Un autre point a 
été l’installation électrique, qui était très 
précaire et surtout plus réglementaire. 
Ce point n’avait pas été prévu dans les 
travaux initiaux, mais il était nécessaire 
de le faire. Ces trois objets ont généré un 
dépassement de fr. 43’000,-.
M. le Président  donne la parole à la 
Commission ! nancière. M. Pierre Broye , 
Président, mentionne à l’Assemblée que la 
Commission ! nancière a reçu à temps des 
informations concernant ce dépassement 
et donne par conséquent un préavis 
positif. 
La discussion est ouverte.

L’Assemblée n’ayant pas de question, M. 
le Président  propose de passer au vote.

Le crédit supplémentaire pour le local 
de l’édilité est accepté par 71 oui et 0 
non.

Point 3 : Diminution des coef!  cients 
d’impôts

M. le Président donne une brève 
explication sur la diminution d’impôts 
et passe la parole à M. Michel Grivel, 
Conseiller communal responsable des 
! n ances. M. Grivel  explique que le 
Conseil communal propose à l’Assemblée 
une baisse d’impôts suite aux cumuls 
des béné! ces représentant une somme 
totale de fr. 2’700’000,- sur 7 ans, soit 
une moyenne annuelle de fr. 450’000,-

Cette baisse d’impôt est considérée 
comme raisonnable, d’autant plus que la 
plani! cation ! nancière sur 5 ans montre 
que la force ! nancière de la Commune 
reste suf! sante. Le but de cette baisse 
est aussi d’avoir un taux attractif au 
niveau régional, pratiquement identique 
à celui de la Ville de Bulle. La diminution 
du taux de 3,9 points pour les personnes 
physiques représente fr. 152’000,- et pour 
les personnes morales de fr. 11’000,- 
pour un taux de 75% contre 87,6%. Cette 
proposition de baisse se veut aussi une 
mesure anticyclique.

M. le Président  donne la parole à 
la Commission ! nancière. M. Broye  
mentionne que les principaux arguments 
de cette proposition de baisse d’impôts ont 
été donnés. Les ! nances de la Commune 
sont solides et l’avenir est favorable. La 
Commission ! nancière donne un préavis 
positif. 
La discussion est ouverte.
M. Le Président  rappelle encore qu’il 
s’agit de compensations de certaines 
taxes et il est clair que la Commune 
espère par là aussi attirer certains sièges 
d’entreprises sans devoir engager de 
grands investissements. A relever que 
ces dernières années plusieurs PME sont 
parties en direction de Bulle notamment.

L’Assemblée n’ayant pas de question, M. 
le Président  propose de passer au vote.

La diminution du coef!  cient d’impôt 
sur les personnes physiques de 78.9% 
à 75% est acceptée à l’unanimité.

La diminution du coef!  cient d’impôt 
sur les personnes morales de 87.6% à 
75% est acceptée à l’unanimité. 

Point 4 : Budget de fonctionnement 
2010

M. le Président passe directement la 
parole à M. Michel Grivel. M. Grivel  lit le 
budget de fonctionnement tel que présenté 
dans le journal communal et af! ché à 
l’écran.

Avant de donner la parole aux citoyens, M. 
le Président  passe la parole à la 
Commission ! nancière. M. Broye , explique 
que le dé! cit de fr. 1’421,- est compensé 
par un amortissement supplémentaire de 
l’immeuble communal de fr. 50’611,- tel 
que mentionné dans le journal communal, 
ce qui correspond en réalité à un léger 
béné! ce. Il mentionne encore que la 
Commission ! nancière a analysé le 
budget d’abord par une séance entre les 



5

membres de la Commission et ensuite par 
une séance avec le Conseil communal. Il 
donne lecture de la prise de position de la 
Commission ! nancière.

La discussion est ouverte.

M. Racine  demande des détails sur les 
charges de l’immeuble communal d’Avry-
dt-Pont correspondant à fr. 260’000,-. M. 
le Président  répond qu’il y a fr. 150’000,- 
pour les amortissements, fr. 50’000,- 
pour les remboursements à la Commune 
correspondant à la participation à l’aide 
fédérale payée par le ménage communal 
à l’époque, fr. 30’000,- pour l’entretien 
courant du bâtiment et le solde pour 
l’eau, l’énergie la conciergerie et les 
assurances.

L’Assemblée n’ayant plus de question, 
M. le Président  mentionne que le budget 
de fonctionnement sera voté après 
présentation du budget d’investissements 
et rappelle la procédure. Chaque objet 
sera voté un par un ; seulement ensuite, 
le budget d’investissement accepté 
sera approuvé. En cas de refus d’un 
objet, les budgets de fonctionnement 
et d’investissement seront directement 
adaptés et seulement ces budgets corrigés 
seront soumis à l’Assemblée.

Point 5 : Budget d’investissements 
2010

M. le Président passe directement 
au premier point du budget 
d’investissements.

a) Adaptation du matériel informatique 
dans les écoles pour fr. 20’000,-

M. le Président passe la parole à Mme 
Conus Castella, Conseillère communale 
responsable des écoles. Mme Conus 
Castella  mentionne que pour le parc 
informatique jusqu’à ce jour, les ordinateurs 
ont été reçus gratuitement. Un enseignant, 
M. Uldry, ayant de grandes capacités 
informatiques se charge de l’entretien et 
des mises à jour. Mais les ordinateurs 
arrivent maintenant en ! n de vie. Il s’agit 
de renouveler ce parc et il est nécessaire 
de faire un investissement de fr. 20’000,-, 
correspondant uniquement à du matériel 
brut. Ensuite l’enseignant se chargera de 
con! gurer ces nouveaux ordinateurs. 
M. le Président  donne la parole à la 
Commission ! nancière. Cette dernière 
donne un préavis positif. 
La discussion est ouverte.

L’Assemblée n’a pas de question, M. le 
Président  propose de passer au vote.

L’adaptation du matériel informatique 
est acceptée à l’unanimité

b) Rénovation de l’école d’Avry-devant-
Pont pour fr. 60’000,-

M. le Président passe à nouveau la parole 
à Mme Conus Castella. Mme Conus 
Castella  explique que le bâtiment scolaire 
d’Avry a maintenant un certain nombre 
d’années. La rénovation concerne l’ancien 
bâtiment où il est indispensable, outre des 
problèmes d’énergie, de remplacer les 
fenêtres qui ne sont pas conformes aux 
normes de sécurité. De plus, à l’arrière 
du bâtiment, il y a des in! ltrations d’eau 
importantes . En ce qui concerne le toit plat, 
il y a également des in! ltrations d’eau.
M. le Président  donne la parole à la 
Commission ! nancière. M. Broye  rappelle 
que tout propriétaire immobilier doit 
maintenir son patrimoine. La Commission 
! n ancière donne par conséquent un 
préavis positif. 
La discussion est ouverte.

L’Assemblée n’a pas de question, M. le 
Président  propose de passer au vote.

La rénovation de l’école d’A vry-devant-
Pont est acceptée à l’unanimité.

c) Aménagement d’une nouvelle salle 
de classe à l’école de Le Bry pour 
fr. 130’000,-

M. le Président redonne la parole à Mme 
Conus Castella. Mme Conus Castella  
informe l’Assemblée que le cercle scolaire 
est actuellement composé de 5 classes 
primaires à Gumefens, 1 primaire et 
2 enfantines à Avry-dt-Pont et de 2 
primaires à Le Bry. Aujourd’hui, le Canton 
demande d’ouvrir une deuxième année 
d’école enfantine, ce qui correspondrait 
à 24 enfants en 1ère  année et à 16 en 
2ème année enfantine. Pour ce faire, il est 
nécessaire de créer une nouvelle classe. 
La proposition du Conseil communal est 
de transformer l’appartement du 1er étage 
du bâtiment de Le Bry. Cette proposition 
est acceptée par le canton et est 
subventionnée à hauteur de fr. 17’000,- 
environ. Ce concept a pour avantage 
de regrouper uniquement sur deux sites 
les écoles primaires. Bien entendu les 
effectifs sont sujet à modi! cation. A terme 
il n’y aurait pas de fermeture de classe 
prévue. Toutefois, s’il s’avérait nécessaire 
de fermer une classe, cela permettrait 
de récupérer la salle communale de 
Gumefens et en même temps de libérer 
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de la place à l’école de Gumefens. A noter 
qu’en plus l’investissement de fr. 130’000,- 
n’est pas onéreux en rapport avec une 
construction normale d’une classe évaluée 
à fr. 500’000,-.

M. le Président  donne la parole à 
la Commission ! nancière. M. Broye  
mentionne que cette proposition est une 
utilisation rationnelle des locaux et elle a 
un bon ratio qualité / prix. La Commission 
! n ancière donne un préavis positif. 

La discussion est ouverte.

Mme Anne-Marie Sciboz  demande si 
la subvention est comprise dans le coût 
mentionné. M. le Président  répond 
qu’effectivement, la subvention est 
comprise dans les fr. 130’000,-. Mme 
Sciboz  trouve le montant peu élevé. Il 
lui est répondu que ce montant est basé 
sur l’offre d’un architecte. De plus, ce 
montant comprend également le mobilier 
nécessaire. M. le Président  revient sur 
le crédit d’étude, demandé à l’époque 
pour la création d’un nouveau bâtiment 
scolaire à Avry-dt-Pont. A cette période, la 
population allait en augmentant de manière 
constante, ce qui justi! ait une nouvelle 
construction. Toutefois, à ce jour le pic le 
plus haut sera atteint entre 2011 et 2012 
avec le nombre de classes actuelles. A 
relever aussi que la Cité d’Ogoz n’avance 
pas et que les nouvelles constructions se 
sont stabilisées. En ce qui concerne le 
nouveau quartier de la Gîte, cela ne va pas 
augmenter les effectifs actuels mais les 
remplacer. De plus, le Conseil communal 
tient aussi à aérer le site de Gumefens. 
Bien que le bâtiment soit excellent, il y a 
peu de place autour pour que les enfants 
puissent s’ébattre. Cent élèves sur ce site 
c’est beaucoup. Par conséquent, une partie 
de la charge reportée sur l’école de Le Bry 
ne serait pas un luxe. Toutes ces raisons 
font que le Conseil communal propose la 
création de cette nouvelle classe.

M. René Bifrare  trouve aussi que le 
montant est relativement bas et espère que 
‘il n’y aura pas de dépassement. Il ne faut 
pas oublier que c’est un vieux bâtiment, il 
faudra prévoir de nouveaux planchers, le 
chauffage, l’électricité, etc. Un autre point 
est la sécurité, soit en supprimant des 
murs, il pourrait aussi y avoir des risques. Il 
rappelle encore que lors de l’aménagement 
du bureau communal dans les combles, 
il y a eu une charge supplémentaire et 
le bâtiment n’a aucune dalle. A l’époque 
il avait été retrouvé dans les archives 
des plans sur lesquels ne ! guraient pas 
beaucoup de soutiens entre les étages. M. 
le Président  répond que ce n’est pas le 
Conseil communal qui a étudié ce projet 

mais un architecte. De ce fait, ces points 
ont été pris en compte. Toutefois le Conseil 
communal va rester prudent vu qu’il s’agit 
d’une rénovation.

Il est demandé le nom du bureau 
d’architecte qui a étudié ce projet. Il est 
répondu qu’il s’agit du bureau Simonet et 
Chappuis. 

M. Chris Gabriel  demande si un montant 
a été prévu en réserve. Il est répondu que 
oui, soit de l’ordre de fr. 5’000,-. M. Gabriel  
trouve ce montant de réserve très bas.

M. Elie Fragnière  aimerait savoir s’il ne 
serait pas mieux d’étudier à moyen terme 
la création de deux sites pour améliorer 
aussi les transports des enfants. M. le 
Président  répond qu’effectivement cette 
question a été étudiée, aussi sur une 
demande de la DICS, ce qui n’est plus 
vraiment une nécessité aujourd’hui. Pour 
rappel, construire une nouvelle école 
correspond à une dépense de fr 4’000’000,- 
à fr. 4’500’000,-. Par conséquent, la 
proposition de ce soir permet d’être 
nettement meilleur marché. De plus, il 
est dif! cile de plani! er les choses à long 
terme comme par exemple l’endroit d’où 
proviennent les enfants et les effectifs 
dans 8 ans. L’approche proposée par le 
Conseil communal est pragmatique.

M. Gérard Fragnière  mentionne qu’il 
y a encore un appartement à Le Bry. M. 
le Président  répond qu’effectivement il 
pourrait y avoir aussi une transformation 
de cet appartement pour d’autres usages.

M. François Barras  pense aussi que 
dans un village comme celui du Bry, il y 
aurait de toute façon des transports et le 
fait de conserver une école à le Bry donne 
aussi un peu de vie au village de façon à 
ce qu’il n’y a pas que le pont de l’autoroute 
et la déchetterie.

M. Dominique Rouiller  demande dans le 
cas où l’objet serait accepté, si les travaux 
commenceraient prochainement a! n qu’ils 
soient réalisés pour la rentrée 2010. M. le 
Président  répond que c’est prévu ainsi.

L’Assemblée n’ayant plus de question, M. 
le Président  propose de passer au vote.

L’aménagement d’une nouvelle salle de 
classe à Le Bry est accepté par 61 oui 
et 2 non.

d) Aménagement d’une place de jeux à 
Avry-devant-Pont pour fr. 35’000,-

M. le Président passe à nouveau la 
parole à Mme Conus Castella. Mme 
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Conus Castella mentionne que pour le 
dernier point concernant les écoles, les 
citoyens ont pu voir les travaux effectués 
pour le chauffage à distance qui ont 
traversé la place de jeux de l’école d’Avry-
dt-Pont. Ces travaux ont permis d’enlever 
les modules de la place de jeux qui sont 
devenus vétustes et doivent être adaptés 
aujourd’hui pour les écoles maternelles 
et les écoles enfantines. De plus, à savoir 
qu’en cas d’accident c’est la Commune 
qui serait responsable, raisons pour 
lesquelles le Conseil communal propose 
cet investissement.

M. le Président  donne la parole à la 
Commission ! nancière. Celle-ci donne un 
préavis positif. 
La discussion est ouverte.
M. Pierre Adrien A violat  aimerait connaître 
la surface concernée par cette place de 
jeux. Mme Conus Castella  répond qu’il 
s’agit d’environ 120 m2. M. le Président  
pense qu’il s’agit plutôt de 200 à 220 m2.

L’Assemblée n’ayant pas d’autre question, 
M. le Président  propose de passer au 
vote.

L’aménagement d’une place de jeux 
à Avry-devant-Pont est accepté à 
l’unanimité.

e) Rénovation des routes pour fr . 
250’000,-

M. le Président  passe directement la parole 
à M. Félix Morard, Conseiller communal 
en charge des routes. M. Morard présente 
les objectifs de rénovation des routes, 
améliorations de cheminements  piétonniers 
et parkings jusqu’en 2012. Il relève que 
toutes les plani! cations concernant 2011 
et 2012 ne sont que des projections et ne 
sont pas cotées au budget de ce soir. Pour 
les travaux prévus en 2010, il présente 
objet par objet mais avec un vote global 
uniquement à la ! n. Pour le Gérigno, il 
s’agit d’un tronçon de 240m de long, reporté 
depuis plusieurs années. La rénovation 
complète est devisée à fr. 70’000,-. Pour 
la route des Pilons (route d’Ogoz), il s’agit 
aussi d’une discussion depuis plusieurs 
années. Les travaux ont été reportés a! n 
de pouvoir les effectuer en parallèle aux 
travaux de la Société d’Immo Vision, mais 
actuellement Immo Vision ne les a pas 
! n is. Pour cette route, il est prévu une 
rénovation sur 150 à 180m en effectuant 
également des travaux de drainage 
pour un montant devisé à fr. 45’000,-. 
M. le Président  complète l’information 
en con! rmant qu’il y a actuellement une 
procédure de faillite pour la Société Immo 
Vision mais ceci ne va pas engendrer des 

coûts supplémentaires pour la Commune. 
En l’état, les places d’évitement doivent 
être terminées et seront prises en charge 
par une Banque. Initialement en tractation 
avec la Société Immo Vision, la Commune 
a changé d’interlocuteur dans le cadre de 
la liquidation de cette société. M. Morard 
rajoute qu’outre le fait que cette route 
mène chez le Syndic, elle est aussi très 
fréquentée par les touristes. 

M. Philippe Schafer  demande s’il y a 
un projet d’élargissement de la route. M. 
le Président  répond que pour ouvrir le 
chantier la Société Immo Vision devait 
faire des places d’évitement qui sont en 
cours de réalisation.. Il n’est pas prévu 
d’élargissement de la route à proprement 
parler.

M. François Barras  trouve que la partie 
route en dessous du viaduc n’est pas en 
meilleur état. M Morard  répond que l’on 
pourrait envisager un léger prolongement 
des travaux de rénovation. 

Mme Anne-Marie Sciboz  rejoint l’avis de 
M. Barras et pense que les évitements 
doivent être bitumés. M. le Président  
répond que la société doit effectivement 
bitumer ces places d’évitement. La route 
est mauvaise depuis longtemps et ces 
évitements sont indispensables. Pour le 
problème du parcage, il pourrait aussi y 
avoir des améliorations pour éviter que 
des voitures soient à cheval entre le bord 
et la route. Il est demandé s’il est prévu 
quelque chose de dé! nitif à ce sujet. M. le 
Président  répond que non pour l’instant. 
Toutefois dans le plan ! nancier il est prévu 
en 2011 ou 2012 la création d’un parking 
en accord avec les promoteurs de la Cité 
d’Ogoz. Maintenant il faut bien entendu 
que des promoteurs restent. A noter qu’il 
y a deux ans, une étude avait été assez 
poussée pour créer un parking à la Cité 
d’Ogoz sur le terrain de la société. Il se 
pose la même question pour le secteur en 
Trémaule. Pour ce dernier, il n’y a pas de 
partenaire actuellement. 

M. René Bifrare  trouve aussi que le trait 
rouge montré à l’écran est assez court 
pour le tracé de la rénovation de la route. 
Il faudrait qu’il soit plus long. De plus, M. 
Bifrare mentionne que des voitures se 
plantent dans les boulets ronds en haut 
de la route. Il faudrait là aussi mettre autre 
chose. M. le Président  répond que les 
travaux prévus comprennent ces deux 
points. 
Pour la route de la Fontanna, il s’agit d’un 
report d’investissement 2009. La priorité, 
cette année, a été mise pour la route de 
Charmont. La particularité aussi pour 
cette route est qu’un agriculteur proche 
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de ce tracé est en train de construire une 
nouvelle ferme. Le montant prévu pour 
cette rénovation est de fr. 45’000,-.

M. Pierre Adrien A violat  demande où se 
situe cette route. M Morard  répond qu’il 
s’agit du secteur Villars d’Avry, à gauche 
de la petite chapelle, en montant.

En ce qui concerne la route du Villars, 
il s’agit aussi d’un objet reporté faute 
d’un montant encore à disposition. 
Pour mémoire, la route se dégrade de 
manière vertigineuse. M. Morard prècise 
que le tracé mentionné à l’écran n’est 
pas forcément très précis. Le montant fr. 
40’000,- comprend également des travaux 
de canalisations. 

M. André Fragnière  mentionne qu’il 
y a de l’eau en dessous de la route. M. 
Morard  répond qu’il est prévu de résoudre 
ce problème dans le montant budgété. M. 
Fragnière  rappelle encore que le ruisseau 
était à l’époque de l’autre côté de la 
route.

M. Morard  reprend la parole et 
mentionne que pour le talus de Châtillon, 
correspondant à la partie blessée le long 
du chemin piétonnier emprunté par bien 
des personnes, le Conseil communal a 
remarqué qu’il y avait quelques chutes 
de pierres et que les blessures de la 
falaise étaient toujours plus importantes. 
Aujourd’hui, des parties de rochers se 
détachent du talus. Le Conseil communal 
a un peu tardé à prendre une décision, 
ceci étant dû à la recherche de plusieurs 
alternatives comme un clouage ou un 
bétonnage qui étaient tous les deux très 
chers. Une alternative proposée par une 
entreprise est d’extraire les blocs tombant 
et ensuite de réaménager le talus.
M. Chris Gabriel  mentionne, en tant 
qu’employé d’une entreprise concernée 
par ces travaux, que ce qui avait été 
prévu au départ c’était d’ancrer des blocs, 
mais une solution avec le Montabert était 
meilleur marché. Coût des travaux fr. 
50’000,-.

M. le Président  donne la parole à la 
Commission ! nancière. La Commission 
! n ancière donne un préavis positif. 

La discussion est ouverte dans le cas où 
un citoyen désirerait encore intervenir.

Le Président  rappelle à l’Assemblée 
que le sujet à débattre ce soir concerne 
uniquement ces quatre tronçons de routes 
et le talus de Châtillon. 

L’Assemblée n’ayant plus de question, M. 

le Président  propose de passer au vote 
l’entier des objets présentés.

La rénovation des routes pour fr . 
250’000,- est acceptée à l’unanimité.

f) ! nalisation du nouveau captage 
(PSG-2) pour fr. 100’000,-

M. le Président passe directement la 
parole à M. Jean-Claude Balmer, Conseiller 
communal en charge de l’adduction 
d’eau potable. M. Balmer  explique 
qu’avec l’augmentation de la population 
et par conséquent l’augmentation de la 
consommation d’eau, une partie de la 
production d’eau est achetée à l’ACAPE 
(Association du Captage d’Echarlens) au 
prix de fr. 1,10 le m3. Cet investissement 
supplémentaire doit permettre de terminer 
les travaux de mise en production du 
nouveau puits PSG-2. Le débit moyen 
envisagé est de 50 l/min. soit 25’000 m3 
par année. M. Balmer rappelle encore 
que le début des travaux avaient déjà été 
lancés sous l’ancienne législature. A l’aide 
de photos, il mentionne l’endroit où se 
situe le nouveau puits.

M. le Président  donne la parole à la 
Commission ! nancière. M. Broye  explique 
qu’effectivement, l’investissement se 
rentabilise sur 3 ans alors que la durée de 
vie de ces installations est de l’ordre de 25 
ans. La Commission ! nancière donne un 
préavis positif. 

La discussion est ouverte.
Il est demandé s’il n’y a pas une collusion 
des deux nappes. M. Balmer  répond 
que les puits sont situés à des hauteurs 
différentes et que les essais ont démontré 
que l’in" uence du nouveau puits sur le puits 
actuel était très faible. En conclusion, il y a 
une capacité d’eau encore à exploiter.

M. Gérard Fragnière  demande ce qu’il 
en est de la source Uldry. M. le Président  
répond qu’elle ! gure au plan ! nancier 
2012 – 2013 pour un coût estimatif de fr. 
400’000,-. Toutefois, la réaffectation de 
cette source nécessitera de nouveaux 
captages et la création d’une nouvelle 
zone de protection.

L’Assemblée n’ayant pas d’autre question, 
M. le Président  propose de passer au 
vote.

La ! nalisation du nouveau captage 
(PSG-2) est acceptée à l’unanimité.
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g) Rénovation du réseau d’épuration 
aux Planchettes pour fr. 430’000,-

M. le Président passe directement la 
parole à M. Jean-Claude Balmer, Conseiller 
communal en charge de l’épuration 
des eaux claires et des eaux usées. M. 
Balmer  explique que suite à l’Assemblée 
des budgets en 2008, un crédit d’étude 
avait été demandé a! n de mettre en 
séparatif la partie inférieure du quartier des 
Planchettes. Le Conseil communal propose 
de réaliser ces travaux en trois étapes, 
soit : 1) collecteur principal d’un diamètre 
de 300 mm sur 175m de long avec le 
raccordement de 2 bâtiments, 2) collecteur 
principal d’un diamètre de 250 mm sur 
une longueur de 215m et le raccordement 
de 8 bâtiments et 3) collecteur principal 
de 300 mm sur une longueur de 250m et 
raccordement de 7 bâtiments. A noter que 
la partie supérieure est déjà en séparatif 
mais en cas de nouvelles constructions, la 
partie inférieure ne pourra pas absorber le 
débit, raison pour laquelle il est nécessaire 
de mettre des tuyaux plus gros.

M. le Président  donne la parole à la 
Commission ! nancière. M. Broye  rappelle 
qu’il y aura un prélèvement de fr. 350’000,- 
sur le fonds de réserve, de ce fait la 
Commission ! nancière donne un préavis 
positif. 

M. le Président  complète l’information en 
rappelant à l’Assemblée que ce fonds de 
réserve est alimenté maintenant chaque 
année grâce au nouveau règlement des 
eaux usées et eaux claires.

La discussion est ouverte.

M. Michel Lauper  demande ce qu’il en 
est au sujet des raccordements en haut 
du quartier et à qui incombent les frais : 
la Commune, le promoteur, etc. Il est 
répondu que pour la partie inférieure, il 
s’agit d’un collecteur communal, donc les 
propriétaires n’auront aucun frais hormis 
la partie raccordement privé. A l’époque, 
la Commune a repris les collecteurs 
en l’état. M. Lauper  ne comprend pas 
pourquoi le promoteur ne paie rien. M. 
Balmer  répond qu’à cette époque, il n’y 
avait pas d’obligation de mettre les eaux 
en séparatif. M. Lauper  ne trouve pas cela 
normal. M. le Président  répond que ce qui 
est soumis à travaux c’est uniquement le 
réseau communal. Comme s’il y avait une 
reprise de routes, une fois reprise réalisée 
la Commune en a la charge de l’entretien. 
La partie remise en état n’est qu’une remise 
à niveau.

M. Chris Gabriel  demande si toutes les 

villas sont déjà en séparatif. M. Balmer  
répond que si les propriétaires ne sont 
pas en séparatif, les propriétaires devront 
le faire. M. le Président  précise que cela 
a aussi des effets à la station d’épuration 
d’envoyer des eaux claires. De ce fait, 
toutes les Communes sont appelées à 
faire ce type de travaux pour diminuer les 
eaux parasites. 

M. Gérard Fragnière  demande si pour 
le quartier en Bovigny il y a un plan 
d’aménagement. M. Gremaud , Conseiller 
communal en charge de l’aménagement 
du territoire, répond que le quartier en 
Bovigny a été séparé en deux parties, la 
deuxième partie doit encore faire l’objet 
d’un PAD (Plan d’aménagement de 
détail).

L’Assemblée n’ayant plus de question, M. 
le Président  propose de passer au vote.

La rénovation du réseau d’épuration 
aux Planchettes est acceptée à 
l’unanimité.

h) Etude de rénovation de la HAP  pour 
fr. 20’000,-

M. le Président passe directement la 
parole à M. Marcel Schmutz, Conseiller 
communal en charge des bâtiments. 
M. Schmutz  explique que le Conseil 
communal a fait un sondage auprès des 
sociétés locales. Il en est ressorti que 
pour respecter les différents vœux il était 
nécessaire de faire un appel d’offre, ce 
qui a été fait auprès de trois bureaux 
d’architectes. M. le Président  précise qu’il 
y a trois éléments dans le cadre de cette 
étude : 1) le besoin des sociétés locales, 
sachant qu’il n’y a pas eu de grandes 
demandes si ce n’est la construction 
d’une scène, mais qui n’est pas prise 
en compte par le Conseil communal, 
2) le volet énergétique passant par une 
meilleure isolation et 3) l’aménagement 
d’une nouvelle salle pouvant accueillir 
une centaine de places, salle qui serait 
envisageable sur la place de parc 
derrière la halle. Ces trois éléments ont 
été communiqués aux trois bureaux 
d’architectes. M. le Président  rajoute 
encore que depuis 1986, les Communes 
n’ont jamais rien investi pour accroître 
la mise à disposition de salles pour les 
sociétés alors que la population a doublé. 
L’idée actuelle est de faire une étude 
prospective pour ensuite choisir un projet 
dé! nitif.

M. le Président  donne la parole à la 
Commission ! nancière. Celle-ci donne un 
préavis positif. 
La discussion est ouverte.



10

PROCES-VERBAL 

ASSEMBLEE 
COMMUNALE DE              
PONT-EN-OGOZ

DU 10 
DÉCEMBRE  

2009

Mme Erika Savary  mentionne que pour 
le local matériel, il faudrait prévoir une 
meilleure organisation. M. le Président  
répond qu’effectivement, comme il est 
nécessaire d’améliorer la cuisine et 
rendre les sanitaires accessibles depuis 
l’extérieur, par exemple.

M. Emmanuel Muller  demande s’il ne 
serait pas mieux de faire une autre salle 
de sport avec un espace pour les sociétés. 
M. le Président  répond que la question 
a le mérite d’être posée mais il s’agit là 
d’une ré" exion régionale. La salle actuelle 
répond juste aux besoins, si une nouvelle 
infrastructure s’avérait nécessaire, il devrait 
y avoir une approche intercommunale a! n 
d’éviter deux grandes salles très proches. 
M. le Président précise encore que l’ARG 
(Association Régionale de la Gruyère) 
envisage un complexe important qui 
passe par une contribution de toutes les 
Communes, projet qu’il faudra bien étudier. 
M. Muller  trouve que s’il faut mettre 1 
million de francs dans l’agrandissement, 
il serait mieux de le mettre dans une 
nouvelle salle. 

M. Bernard Morard  mentionne que le 
Conseil communal est contre une scène 
alors que celle-ci est vraiment nécessaire 
pour une bonne salle polyvalente. M. le 
Président  répond que cette discussion 
devra avoir lieu. M. Morard  rappelle 
qu’il y a eu un projet après la fusion des 
Communes mais mal présenté, il a par 
conséquent été refusé. M. le Président  
répond que ce sera sûrement un point 
chaud lors d’une décision à prendre pour 
la rénovation de la halle mais actuellement 
l’étude ne prévoit pas ce point.

L’Assemblée n’ayant plus de question, M. 
le Président  propose de passer au vote.

L’é tude de rénovation de la halle 
polyvalente est acceptée à l’unanimité.

i) Entretien de l’immeuble communal 
pour fr. 50’000,-

M. le Président repasse la parole à Marcel 
Schmutz. M. Schmutz  explique que 
l’immeuble communal qui a maintenant 15 
ans, a un toit plat sur la partie administrative 
et, comme tout toit plat, il coule. Il devient 
donc urgent de refaire l’étanchéité a! n 
d’éviter que de l’eau coule encore dans le 
bureau communal.

M. le Président  donne la parole à la 
Commission ! nancière. La Commission 
! n ancière donne un préavis positif. 
La discussion est ouverte.
M. Jean-Claude Bossy  demande s’il ne 

serait pas possible de mettre un nouveau 
toit. M. Eric Bapst  pense aussi qu’il risque 
d’être nécessaire de refaire ces travaux 
dans 15 ans.

M. René Bifrare  propose de faire une 
pente de 3 à 4% pour éviter un nouveau 
problème dans 15 ans. M. Nicolas 
Messerli  répond que la technique actuelle 
est au point et qu’il faut aussi envisager un 
entretien de ce toit. Des garanties peuvent 
être données pour éviter de nouveaux 
problèmes.

Mme Anne-Marie Sciboz  demande s’il 
existe des contrats d’entretien pour ces 
toits, ce qui permet d’éviter des gros 
investissements. M. le Président  répond 
qu’actuellement non. Mme Sciboz  propose 
de l’envisager. M. le Président  en prend 
note et mentionne que l’administration 
communale va reprendre la gestion des 
immeubles à partir de l’année prochaine.

M. Michel Lauper  mentionne qu’il faut déjà 
que les enfants arrêtent d’aller dessus. M. 
le Président  répond que c’est juste et que 
l’aménagement de places de jeux va éviter 
ce problème. 

M. Marcel Sottas  demande si dans le 
cadre de la gestion par la régie, il n’y a 
pas eu un fonds établi pour ce genre de 
travaux. Il est répondu que non, tout le 
béné! ce a été versé à la Commune.

L’Assemblée n’ayant plus de question, M. 
le Président  propose de passer au vote.

L’entretien de l’immeuble communal 
est accepté à l’unanimité.

Point 6 : Rapport de la Commission 
! n ancière et approbation !  nale 
du budget de fonctionnement et 
d’investissements

M. le Président passe directement la 
parole à la Commission ! nancière vu 
que tous les objets ont été acceptés. La 
Commission ! nancière a déjà donné son 
rapport sur le budget d’investissements, 
soit que pour tous les objets le préavis 
est positif correspondant à un montant de 
fr. 1’559’502,- pour une charge nette de 
fr. 1’170’602,- qui générera des charges 
supplémentaires incluses dans les plans 
et ne mettant pas en danger les ! nances 
de la Commune.
En résumé, la Commission ! nancière 
donne son préavis positif pour les budgets 
de fonctionnement et d’investissements 
tels que présentés.
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L’Assemblée n’ayant pas d’autre question, 
M. le Président  propose de passer au 
vote.

Le budget d’investissements 2010 est 
approuvé à l’unanimité.

Le budget de fonctionnement 2010 est 
approuvé à l’unanimité.

Point 7 : Approbation des nouveaux 
Statuts de l’ACAPE

M. le Président repasse la parole à M. 
Jean-Claude Balmer. M. Balmer  rappelle la 
signi! cation de l’abréviation « ACAPE » en 
donnant des informations sur sa situation 
géographique. Comme mentionné en début 
d’Assemblée, les nouveaux statuts ont été 
reçus trop tard pour les intégrer au bulletin 
communal. Les principaux changements 
sont : la composition du comité de direction 
qui passe de 3 à 5 membres, soit un siège 
par Commune membre, l’introduction d’un 
organe de révision, l’augmentation de la 
limite d’endettement passant à fr. 2’000’000,-
, l’augmentation du compte de la trésorerie 
de fr. 100’000,- à fr. 200’000,- et l’introduction 
d’un droit de référendum et d’initiative. Mis 
à part le nombre de personnes au comité, 
les changements sont liés à la modi! cation 
de la loi sur les Communes. Il ne s’agit là 
que d’une mise en conformité.

M. le Président  précise que le passage 
de 3 à 5 membres au comité de direction 
était aussi une requête de la Commune de 
Pont-en-Ogoz, ce qui permet à toutes les 
communes d’être représentées au sein du 
comité de l’ACAPE.

La discussion est ouverte.

L’Assemblée n’ayant pas de question, M. le 
Président  propose de passer au vote.

Les nouveaux Statuts de l’ACAPE sont 
acceptés à l’unanimité.

Point 8 : Informations et divers 

M. le Président  rend tout d’abord 
hommage à Mme Delabays qui durant 16 
ans a été secrétaire de la halle polyvalente. 
Aujourd’hui, elle a remis son mandat pour 
la ! n de cette année. Son activité sera 
reprise par l’administration communale. 
L’Assemblée l’applaudit et le Président lui 
remet un bouquet de " eurs.

M. Racine  mentionne qu’il commence à 
voir des panneaux " eurir le long de nos 
rues mais les GPS ne les connaissent pas 
et demande si la Commune peut fournir 
un plan de ces nouvelles adresses. M. 

Gremaud  mentionne qu’effectivement il 
faudra un certain temps pour que les GPS 
soient à jour, toutefois un plan sera remis 
à chaque citoyen dans quelques temps. 
En attendant, un plan de toutes les rues 
est consultable à partir du site Internet de 
la Commune.

M. Marcel Sottas  mentionne que durant 
l’Assemblée il a été fait mention d’un 
espace restreint à l’école de Gumefens 
et demande si des contacts ont été pris 
auprès des propriétaires voisins. M. le 
Président  répond que oui. Pour le terrain 
en dessus de l’école, les discussions n’ont 
pas abouti sur un accord actuellement. 
Par contre en bas des discussions sont en 
cours pour acquérir un peu de terrain a! n 
de créer une vingtaine de places de parc.

M. Chris Gabriel  revient sur la question 
de la Cité d’Ogoz et demande si la Société 
Immo Vision part en faillite, le terrain sera-
t-il toujours en zone à bâtir ? De plus, 
est-ce que la Commune a intérêt qu’il 
reste en zone ? M. le Président  répond 
que ce terrain est dans une situation 
spéciale, soit qu’il est bien en zone 
constructible et qu’actuellement la banque 
est en discussion avec la Commune pour 
envisager un nouveau projet.

M. Maillard  demande s’il ne serait pas 
possible d’améliorer à la signalisation 
entre Gumefens et Avry-dt-Pont. Surtout 
en cas de brouillard, neige, etc. M. le 
Président  répond que M. Morard  a 
étudié un concept pour la remise à jour 
de la signalisation. M. Maillard  pense à 
un marquage par exemple. M. Morard  
répond qu’un marquage a été vivement 
déconseillé par le service des ponts et 
chaussées. En effet, ceci inviterait les 
automobilistes à rouler encore plus vite. 
De plus, une enquête serait sûrement 
nécessaire.

M. Aviolat  demande si dans la mesure 
où l’on ajoute des classes à Le Bry, on 
ne devrait pas envisager la diminution 
de la vitesse en faisant une demande au 
Canton. M. Morard  répond que le Conseil 
communal a déjà fait maintes démarches 
à ce sujet mais sans succès jusqu’à ce 
jour. Mme Anne-Marie Sciboz  mentionne 
que le problème est lié au secteur bâti d’un 
côté et non bâti de l’autre côté. M. Aviolat
mentionne qu’à Posieux, c’était la même 
chose mais une diminution de la vitesse 
a quand même été faite. M le Président
répond que ce n’est pas faute d’avoir 
essayé. M. Aviolat  pense que l’argument 
est l’augmentation des classes.

M. Laurent Liard  mentionne que devant 
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l’ancien café de la Cigogne un marquage 
jaune est fait pour les piétons mais il y a 
régulièrement un véhicule parqué dessus. 
M. le Président  répond que la police de 
proximité a été mise au courant de ce type 
de problème a! n d’effectuer des contrôles 
réguliers et le cas échéant faire une 
dénonciation.

M. Eric Bapst  mentionne qu’il y a le même 
problème devant le petit magasin d’Avry-
dt-Pont.

M. Albert Balmer  mentionne qu’il y a aussi 
devant le cimetière une voiture qui est 
toujours stationnée. Le Conseil communal 
en prend note.
M. Fabrice Rial  trouve que ce véhicule 
parqué devant la Cigogne provoque aussi 
un ralentissement, ce qui va très bien 
pour lui. M. le Président  répond que la 
Commune peut un jour demander une 
zone à 30 km/h au centre de Gumefens. Il 
rappelle qu’il s’agit essentiellement d’une 
route de desserte utilisée principalement 
par des gens du village. Pour le reste, 
c’est une question d’aménagement.

M. le Président aimerait prendre 
congé de l’Assemblée. C’est avec un 
certain regret qu’il a pris la décision de 
démissionner du Conseil communal pour 
la ! n de cette année. C’était pour lui un 
immense plaisir d’être à la tête de cette 
Commune, il a beaucoup appris et c’est 
une des plus belles expériences qu’il a 
pu vivre. Il aimerait aussi remercier ses 
collègues du Conseil communal qui font 
un immense travail. Il remercie aussi 
tous les citoyens, tous les membres 
des commissions, l’administration et 

l’administrateur communal pour leur appui 
durant ces quatre années et, pour ! nir il 
félicite M. Christophe Tornare qui a été élu 
à une large majorité. Il aura une pensée 
tout particulière pour le Conseil communal 
le 4 janvier lors de la première séance de 
l’année 2010.
M. Morard  prend également la parole et 
mentionne qu’il ne faut pas que le Syndic 
pense que l’Assemblée est terminée. Il 
aimerait prendre en référence l’hommage 
qui a été rendu au Syndic dans le journal 
communal. Au passage, il remercie 
les auteurs de ces articles. Il aimerait 
maintenant que l’Assemblée se détende 
un peu. Vu que c’est la dernière Assemblée 
du Syndic, le Conseil communal salue tout 
particulièrement le Syndic pour la manière 
dont les nombreux débats ont été menés 
et pour la manière de gérer les différents 
sujets. Le Conseil communal a imaginé 
dire quelques mots d’une autre manière. 
Un texte est lu en l’honneur du Syndic.

M. le Président  remercie beaucoup le 
Conseil communal pour le cadeau qui lui 
est remis et pour l’hommage qui vient de 
lui être fait. Il remercie aussi d’avoir pensé 
à sa femme. Il souhaite de bonnes fêtes de 
! n  d’année à toute l’Assemblée et propose 
à celle-ci de partager un verre.

La séance est levée à 22h20.

Approuvé par le Conseil communal lors 
de sa séance du 21 décembre 2009
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Charges Revenu s Charges Revenu s Charges Revenu s
0 ADMINISTRATION F. Schmut z 673'592 152'327 664'958 180'390 615'134 14 3'601

01 89'684 0 97'685 0 88'402 8'221
02 ADMINISTRATION GENERALE 583'198 152'327 563'717 180'390 526'732 135'379
09 BATIMENTS ADMINISTRATIFS 710 0 3'556 0 0 0

0 Excéden ts de char ges ou de produit s 521'266 484'568 471'534

1 ORDRE PUBLIC 84'720 21'671 122'718 62'000 143'121 111'064

10 PROTECTION JURIDIQUE F. Schmutz 0 0 6'000 0 7'208 0
12 JUSTICE F. Schmutz 7'892 0 0 0 9'154 4'421
14 POLICE DU FEU M. Schmutz 63'871 17'171 67'280 32'000 71'048 67'642
15 MILITAIRE A. Gremaud 2'152 0 6'500 0 12'357 0
16 PROTECTION CIVILE F. Morard 10'805 4'500 42'938 30'000 43'355 39'000

1 Excéden ts de char ges ou de pr oduit s 63'049 60'718 32'058

2 ENSEIGNEMENT ET FORMATION  L.Conus Castel la 1'708'248 115'027 1'777'687 92'500 1'508'560 94'087

20 ECOLE ENFANTINE 93'413 28'306 113'890 17'500 85'038 30'905
21 CYCLE SCOLAIRE OBLIGATOIRE 1'064'571 68'721 1'098'056 69'000 1'030'631 58'182
22 ECOLES SPECIALISEES 210'587 0 221'696 0 47'132 0
23 FORMATION PROFESSIONNELLE 24'203 0 27'500 1'000 26'540 0
29 ADMINISTRATION SCOLAIRE 315'474 18'000 316'545 5'000 319'220 5'000

2 Excéden ts de char ges ou de pr oduit s 1'593'220 1'685'187 1'414'473

3 CULTE, CULTURE ET LOISIRS F. Schmut z 133'761 580 143'398 1'200 142'974 1'985

30 CULTURE 65'756 0 66'664 0 74'552 0
32 MASS MEDIA JC Balmer 1'422 0 1'750 0 0 0
34 SPORTS M. Schmutz 58'192 580 68'084 1'200 60'990 1'985
35 AUTRES LOISIRS, COLONIES 1'610 0 1'500 0 2'055 0
39 CULTE, EGLISE 6'782 0 5'400 0 5'378 0

3 Excéden ts de char ges ou de  produit s 133'181 142'198 140'989

4 SANTE F. Schmut z 352'999 20'145 333'513 10'000 364'810 18'298

40 HOPITAUX 81'977 0 84'704 0 82'909 0
41 HOMES MEDICALISES 189'427 0 185'551 0 207'758 0
44 SOINS AMBULATOIRES 47'096 0 47'108 0 49'285 0
46 SERVICE MEDICAL DES ECOLES 34'354 20'145 16'000 10'000 24'710 18'298
47 CONTROLE DES DENREES ALIMENTAIRES 145 0 150 0 148 0

4 Excéden ts de char ges ou de pr oduit s 332'853 323'513 346'512

5 AFFAIRES SOCIALES F. Schmut z 605'333 13'519 619'674 21' 500 730'552 20'568

50 AVS/APG/AI/ASSURANCE CHOMAGE 1'695 0 1'952 0 27'327 0
52 CAISSE MALADIE ET ACCIDENTS 15'498 2'862 12'000 10'000 10'930 9'206
54 PROTECTION DE LA JEUNESSE 77'148 6'392 54'050 7'000 61'019 6'615
55 INVALIDITE 259'779 0 292'997 0 393'235 0
56 23'888 0 27'000 0 23'520 0
57 PERSONNES 3EME AGE 6'825 0 6'500 0 5'729 0
58 AIDE SOCIALE 220'499 4'264 225'175 4'500 208'793 4'747

5 Excéden ts de char ges ou de produit s 591'814 598'174 709'984

Bud get  2009 Compt es 2008

ASSEMBLEE COMMUNALE, CONSEIL, COMMISSIONS

Comptes de fonct ion nement

ENCOURAGEMENT CONSTRUCTION DE LOGEMENTS

Comptes 2009

COMPTES 
2009
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Charges Revenu s Charges Revenu s Charges Revenu s

Bud get  2009 Compt es 2008
Comptes de fonct ion nement

Comptes 2009

6 TRANSPORTS ET COMMUNICATIONS F. Morard 463'019 27'581 370'768 3'000 354'627 6'648

62 ROUTES COMMUNALES, GENIE CIVIL 401'173 11'697 326'199 3'000 315'890 6'648
65 TRAFIC REGIONAL 61'846 15'884 44'569 0 38'737 0

6 Excéden ts de char ges ou de produit s 435'438 367'768 347'979

7 689'687 645'017 669'946 582'500 753'436 627'561

70 APPROVISIONNEMENT EN EAU JC Balmer 188'630 184'948 161'616 148'000 163'632 137'639
71 PROTECTION DES EAUX JC Balmer 306'748 306'562 303'000 303'000 344'380 344'380
72 ORDURES MENAGERES M. Schmutz 159'855 135'192 168'244 126'000 154'861 133'472
74 CIMETIERE M. Schmutz 6'906 4'100 3'665 0 3'288 800
75 CORRECTION EAUX,ENDIGUEMENTS A. Gremaud 3'952 311 15'336 0 11'439 4'310
78 PROTECTION DE LA NATURE A. Gremaud 639 0 0 0 456 0
79 AMENAGEMENT DU TERRITOIRE A. Gremaud 22'958 13'905 18'085 5'500 75'380 6'961

7 Excéden ts de char ges ou de produit s 44'670 87'446 125'875

8 ECONOMIE 195'688 143'202 269'143 196'504 194'242 146'999

80 AGRICULTURE M. Grivel 785 0 840 0 840 0
801 ALPAGE (exploitation) M. Grivel 9'652 22'102 9'823 17'000 7'675 17'099
81 FORETS M. Schmutz 121'100 121'100 179'504 179'504 129'900 129'900
83 TOURISME A. Gremaud 64'150 0 78'976 0 55'827 0

8 Excéden ts de char ges ou de produit s 52'486 72'639 47'243

9 FINANCES ET IMPOTS M. Grivel 1'388'086 5'157'993 1'265 '050 5'084'473 1'698'876 5'336'816

90 IMPOTS 15'942 3'846'177 27'000 3'765'400 32'375 4'078'114
940 564'725 567'773 595'401 592'287 562'111 567'045
941 IMMEUBLE PATRIM.FINANC.LE BRY M. Schmutz 28'072 20'500 30'085 18'750 21'211 19'120
9420 IMMEUBLES DIVERS M. Schmutz 1'638 960 2'794 960 7'911 560
9421 ECOLE Y.C.BAT.COMMUNAL GUMEFENS M. Schmutz 202'336 234'911 197'307 230'187 195'871 228'278
943 IMMEUBLE COMMUNAL AVRY M. Schmutz 275'458 275'458 267'320 267'320 281'929 281'929
944 PARCHETS M. Grivel 6'060 42'672 14'800 42'400 16'562 43'472
945 IMMEUBLE CORNACHE AVRY M. Schmutz 57'321 86'895 59'180 86'600 59'727 86'352
946 HALLE LE BRY M. Schmutz 27'188 750 20'743 0 33'940 750
99 POSTES NON VENTILABLES M. Grivel 209'345 81'897 50'420 80'569 487'238 31'196

9 Excéden ts de char ges ou de produit s 3'769'907 3'819'423 3 '637'940

Charges Revenu s Charges Revenu s Charges Revenu s
TOTAUX FONCTIONNEMENT 6'295'132 6'297'063 6'236'855 6'2 34'067 6'506'331 6'507'625

0 ADMINISTRATION F. Schmutz 673'592 152'327 664'958 180'390 615'134 143'601
1 ORDRE PUBLIC 84'720 21'671 122'718 62'000 143'121 111'064
2 ENSEIGNEMENT ET FORMATION L.Conus Castella 1'708'248 115'027 1'777'687 92'500 1'508'560 94'087
3 CULTE, CULTURE ET LOISIRS F. Schmutz 133'761 580 143'398 1'200 142'974 1'985
4 SANTE F. Schmutz 352'999 20'145 333'513 10'000 364'810 18'298
5 AFFAIRES SOCIALES F. Schmutz 605'333 13'519 619'674 21'500 730'552 20'568
6 TRANSPORTS ET COMMUNICATIONS       F.M F. Morard 463'019 27'581 370'768 3'000 354'627 6'648
7 PROTECTION ET AMENAGEMENT DE L'ENVIRONNEMENT 689'687 645'017 669'946 582'500 753'436 627'561
8 ECONOMIE 195'688 143'202 269'143 196'504 194'242 146'999
9 FINANCES ET IMPOTS M. Grivel 1'388'086 5'157'993 1'265'050 5'084'473 1'698'876 5'336'816

Excédents char ges/produit s fonct ion nement 1'931 0 0 2'788 1'294 0

PROTECTION ET AMENAGEMENT DE L'ENVIRONNEMENT

INTERETS ET AMORTISSEMENTS OBLIGATOIRES

Comptes 2009 Bud get  2009 Compt es 2008
Récapi tul ation

COMPTES
2009
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Charges Revenu s Charges R evenu s Charges Revenu s
0 ADMINISTRATION F. Schmut z 72'353 0 260'000 20'000 53'599 0

02 ADMINISTRATION GENERALE 21'516 0 40'000 0 41'608 0
09 BATIMENTS ADMINISTRATIFS 50'837 0 220'000 20'000 11'992 0

0 Excéden ts de char ges ou de pr oduit s 72'353 240'000 53'599

1 ORDRE PUBLIC 120'851 0 135'000 48'000 0 0

14 POLICE DU FEU M. Schmutz 120'851 0 120'000 48'000 0 0
15 MILITAIRE A. Gremaud 0 0 15'000 0 0 0

1 Excéden ts de char ges ou de pr oduit s 120'851 87'000 0

3 CULTE, CULTURE ET LOISIRS F. Schmut z 101'790 0 190'000 0 60'000 0

32 MASS MEDIA 101'790 0 100'000 0 0 0
34 SPORTS M. Schmutz 0 0 0 0 60'000 0
35 AUTRES LOISIRS, COLONIES 0 0 90'000 0 0 0

3 Excéden ts de char ges ou de pr oduit s 101'790 190'000 60'000

6 TRANSPORTS ET COMMUNICATIONS F. Morard 244'485 0 200'000 0 73'610 0

62 ROUTES COMMUNALES, GENIE CIVIL 244'485 0 200'000 0 73'610 0

6 Excéden ts de char ges ou de  produit s 244'485 200'000 73'610

7 PROTECTION ET AMENAGEMENT DE L'ENVIRONNEMENT 75'018 11'270 285'000 0 152'776 267'694

70 APPROVISIONNEMENT EN EAU JC Balmer 10'159 7'500 100'000 0 0 16'500
71 PROTECTION DES EAUX JC Balmer 0 13'276 65'000 0 65'268 26'025
72 ORDURES MENAGERES M. Schmutz 0 0 0 0 1'871 0
75 CORRECTION EAUX,ENDIGUEMENTS      A.GA. Gremaud 0 -9'506 0 0 6'568 225'170
79 AMENAGEMENT DU TERRITOIRE A. Gremaud 64'859 0 120'000 0 79'069 0

7 Excéden ts de char ges ou de pr oduit s 63'748 285'000 114'918

8 ECONOMIE 115'498 0 145'000 0 12'500 0

83 TOURISME A. Gremaud 115'498 0 145'000 0 12'500 0

8 Excéden ts de char ges ou de produit s 115'498 145'000 12'500

Charges Revenu s Charges R evenu s Charges R evenu s
TOTAUX INVESTISSEMENT 729'994 11'270 1'215'000 68'000 352'485 267'694

0 ADMINISTRATION 72'353 0 260'000 20'000 53'599 0
1 ORDRE PUBLIC 120'851 0 135'000 48'000 0 0
3 CULTE, CULTURE ET LOISIRS 101'790 0 190'000 0 60'000 0
6 TRANSPORTS ET COMMUNICATIONS 244'485 0 200'000 0 73'610 0
7 PROTECTION ET AMENAGEMENT DE L'ENVIRONNEMENT 75'018 11'270 285'000 0 152'776 267'694
8 ECONOMIE 115'498 0 145'000 0 12'500 0

Excédents de char ges ou de pr oduit s 0 718'725 0 1'147'000 0 84'791

Comptes 2009 Bud get  2009 Compt es 2008
Comptes d 'in vestis semen t

Comptes 2009 Bud get  2009 Compt es 2008
Récapi tul ation
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Doi t Avoir Doi t Avoir
1 ACTIF

10 DISPONIBILITES 885'865.45 385'902.40

11 DEBITEURS 2'216'413.91 2'193'209.59

12 PLACEMENTS 5'214'285.30 5'255'388.10

13 ACTIFS TRANSITOIRES 143'488.60 238'236.45

14 PATRIMOINE ADMINISTRATIF 5'995'525.79 5'724'518.19

2 PASSIF

20 ENGAGEMENTS COURANTS 314'744.96 490'892.40

21 DETTES A COURT TERME -54'255.67 50'562.23

22 DETTES A MOYEN ET LONG TERME 7'970'806.00 7'459'622.00

24 PROVISIONS 160'000.00 160'000.00

25 PASSIFS TRANSITOIRES 496'077.30 186'668.25

28 RESERVES 1'640'286.71 1'523'520.93

29 FORTUNE 3'927'919.75 3'925'988.92

TOTAUX DU BILAN 14'455'579.05 14'455'579.05 13' 797'254.73 13'797'254.73

2009 2008
B I L A N

BILAN
2009

-
COMMENTAIRES
COMPTES 2009
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Commentaires comptes 200 9

Les commentaires décrits dans les 
comptes 2009 ont pour but d’expliquer 
les différences  les plus importantes 
par chapitre, par rapport au budget 
2009 et aux comptes 2008, ainsi que 
quelques chiffres pour information.
Le nombre d’habitants de notre 
commune au 31.12.2009 est de 1608 
personnes soit 24 de plus qu’en 2008
Peu d’incidence sur les charges et les 
produits selon la population légale.
(une partie des chiffres donnés en 
comparaison sont ajustés au Fr. 1’000.-)

L’exercice 2009 boucle avec un béné!  ce 
de Fr. 191’429.83 avant amortissements 
supplémentaires comptabilisés soit Fr. 
283’000.- de différence négative par 
rapport aux comptes 2008 qui étaient 
très bons.  (différence négative par 
rapport aux comptes 2007 Fr. 39’000.-)
Le résultat 2009 est un peu mitigé, 
ce qui nous montre l’importance 
d’une gestion des ! nances ré" échie.

Total des amortissements supplémentaires 
comptabilisés de Fr. 189’499.-  
comprenant : 

Ancien local déchetterie du Bry  
Fr. 39’499.-
(nouvelle valeur au Bilan Fr. 1.-)
Halle déchetterie (le Bry)  
Fr. 120’000.-  
(nouvelle valeur au Bilan Fr. 454’602.10)
Immeuble Avry    
Fr. 30’000.-

Le béné! ce présenté à l’assemblée 
communale est de Fr. 1’930.83.

Chapitre 0 : Administration

La charge nette de ce chapitre augmente 
de Fr. 50’000.- par rapport aux comptes 
2008 et de Fr. 15’000.- du budget 2009.
Frais de réceptions et délégations en 
hausse de Fr. 10’000.- 
Heures supplémentaires payées à 
l’administration Fr. 10’000.-
Charges sociales de tous les employés 
en hausse de Fr. 5’000.- 
Frais informatiques en diminution de 
Fr. 10’000.- (migration Communet non 
effectuée)

Chapitre 1 : Ordre public

Légère augmentation de charges par 
rapport au budget 2009
Correction sur facture d’exemption du 
service pompier en 2009 (baisse de Fr. 
10’000.-)
Entretien protection civile (Fr. 10’000.- 
non exécuté) 

Chapitre 2 : Enseignement et 
formation

En augmentation de Fr. 178’000.- par 
rapport aux comptes 2008 mais inférieur 
de Fr. 92’000.- du budget 2009 
A titre d’information, subvention cantonale 
des transports de Fr. 79’000.-

Chapitre 3 : Culte culture et loisirs

Charges en légère baisse de Fr. 10’000.- 
du à l’amortissement extraordinaire de 
la subvention FC Gumefens (Barrière) 
et aux dépenses du conservatoire, 
quelques chiffres pour information.
Participations aux dépenses du 
conservatoire de Fr. 51’000.- 
Dons aux sociétés à but culturel de Fr. 
10’000.-
Dons aux sociétés sportives Fr. 20’000.- 

Chapitre 4 : Santé

Baisse des frais ! nanciers homes 
médicalisés dû aux nombre de résidents 
en diminution.
(Nombres de résidents pour la commune 
de Pont-en-Ogoz au 31.12.2009 
9 personnes soit 5 de moins que l’année 
précédente)

Chapitre 5 : Affaires sociales

Diminution de charge de Fr. 8’000.- par 
rapport au budget 2009 
Invalidité, participations pour personnes 
handicapées ou inadaptées en diminution 
de Fr. 32’000.- (total de Fr. 260’000.-) 
Subside accueil familial de jour Fr. 
14’000.- en augmentation de Fr. 5’000.- 
Subside aux crèches et garderies 
d’enfants Fr. 23’000.- en augmentation de 
Fr. 5’000.-

Chapitre 6 : Transports et 
communications

Augmentation de charge de Fr. 69’000.- 
par rapport au budget et de Fr. 88’000.- 
des comptes 2008
Traitement du personnel édilitaire et 
auxiliaires en augmentation de Fr. 
20’000.- 
Conciergerie école (budgeté sur l’école) 
Fr. 9’000.-
Déblaiement neige, planches à neige 
et location de tracteur en hausse de Fr. 
30’000.-
Entretien des routes en hausse de Fr. 
23’000.-
Entretien véhicules et assurance en 
hausse de Fr. 6’000.-
Tra! c  régional en hausse de Fr. 4’000.- 
pour un total de charges de Fr. 42’000.-
Abonnements CFF, l’investissement payé 
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COMMENTAIRES
COMPTES 2009

concerne 12 mois d’abonnements, mais 
seuls 9 maois de vente, étant donné que 
cela a commencé début avril : perte de 
Fr. 500.- projetée pour notre première 
année.

Chapitre 7 : Protection et 
aménagement de l’environnement

70 Approvisionnement en Eau

Taux de couverture du compte eau claire 
98% limite exigée par le canton 70%
Quelques chiffres pour information 
Vente d’eau commune  Fr. 69’000.-
Location compteurs et abonnements Fr. 
77’000.-
Frais d’entretien et rénovation des 
installations d’eau potable Fr. 41’000.- 

71 Protection des Eaux

Total des taxes d’épuration Fr. 303’000.- 
(hors TVA)
Attribution à la réserve de Fr. 97’000.- ce 
qui équilibre le compte
(montant de la réserve au bilan  
Fr. 456’000.-)
Coût participation à la STEP  
Fr. 148’000.- en augmentation de 
Fr. 7’000 par rapport au budget 2009

72 Ordures Ménagères

Taux de couverture du compte ordures 
ménagères 85% limite du canton 70%
Frais de ramassage des ordures 
ménagères de Fr. 130’000.- en 
augmentation de Fr. 3’000.-
Recyclage déchets en baisse de Fr. 
4’000.-  pour un produit de Fr. 4’500.-

Chapitre 8 : Economie

En Chiffres 
Produits de l’alpage Fr. 12’000.- 
(subvention fédérale de Fr. 11’000.- 
estivage génisse Fr. 11’000.-)
Produits vente de bois Fr. 76’000.- 
Le prix du bois étant en baisse, la 
commune en a  moins vendu (prix moyen 
au M3 Fr. 90.00)
Prélèvement sur le fond de réserve des 
forêts Fr. 11’000.- (montant de la réserve 
au bilan  Fr. 159’000.-)

Chapitre 9 : Finances et Impôts

Impôts (Taux 78.9% p.p. et 87.6% p.m.)
Produit des impôts personnes physique 
Fr. 3’094’000.- en diminution de Fr. 
72’000.- 
Produit des impôts personnes morales Fr. 
53’000.- en diminution de Fr. 28’000.- 

Contributions immobilières Fr. 
344’000.- différence de Fr. 38’000.- 
(remboursement et recours)

Impôts sur les gains et les mutations 
immobilières Fr. 130’000.- en diminution 
de Fr. 8’000.-

Impôts sur les prestations en capital de 
Fr. 74’000.- en diminution de Fr. 88’000.- 
Impôt cantonal sur véhicules Fr. 139’000.-

Total impôts Fr. 3’846’000.- en 
diminution de Fr. 232’000.- par rapport 
au comptes 2008

Charges d’intérêts et frais 
Fr. 221’000.- en diminution de Fr. 6’000.-
Amortissements obligatoires 
Fr. 344’000.- en augmentation de Fr. 
8’000.-

(les différences sont calculées selon les 
comptes 2008)

Immeubles communaux / Parchets

Béné! ce de  l’immeuble communal d’Avry, 
en remboursement à la commune pour 
un montant de Fr. 52’000.- (aide fédérale 
remboursé par la commune, solde au 
31.12.2009 Fr. 92’000.-)

Béné! ce immeuble  la Cornache de Fr. 
30’000.- 

Béné! ce immeuble ancienne école 
Gumefens de Fr. 33’000.- (dû aux 
charges d’intérêts et d’amortissement pris 
sur l’école)

Entretien immeuble appartement et école 
le Bry de Fr. 13’000.-
Béné! ce sur parchets Fr. 36’000.- (terre 
agricole)

Déchetterie le Bry intérêt et 
amortissement pour Fr. 25’000.-)

Chapitre 99 : Postes non ventilables

Achat du 2 ème véhicule pour l’édilité 
Fr. 15’000.- (compétence du conseil)
Recette extraordinaire du canton 
pour la 2ème année école enfantine 
de Fr. 60’000.- (prévu au budget)
      
   Michel Grivel
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d’approuver une entente déjà trouvée 
avec les propriétaires concernés. Sans 
entrer dans trop de détails, les surfaces 
concernées sont de minuscules à une 
centaine de mètres carrés, étirées le 
long de routes. Chaque fois que cela 
a été possible, un échange de terrain 
de même type a été proposé. D’autres 
part, quelques dizaines de mètres carrés 
seront achetés au prix de fr. 5.- le mètre. 

La décision de l’Assemblée concerne 
également un terrain de 380 m2, soit 
un ancien chemin forestier, désaffecté, 
inaccessible sans inscription de 
servitudes supplémentaires et trop étroit 
pour être utilisé avec des outils actuels. 
Le Conseil communal propose de céder 
ce terrain. Les frais de mutation de 
plusieurs centaines de francs sont mis 
à la charge du nouveau propriétaire. 

Quoi qu’il s’agisse de petits objets sans 
grande importance, la décision de 
l’Assemblée communale est requise en 
l’état. Il est possible que dès le début 
de la prochaine législature, le Conseil 
communal demande à l’Assemblée 
la compétence de gérer ce type 
de dossier sans lourde procédure. 

    
  Le Conseil communal

« Approbation de l’ac hat et 
ven te de ter rai ns le long des 
rou tes communales suite 
à la nouv elle mensur ati on 
cadastrale de Le Bry »

Nomenclature des rues, numérotation des 
bâtiments et numérisation de la dernière 
partie de la commune sont des dossiers 
liés. La partie « numérisation et nouvelle 
mensuration cadastrale » consiste en 
le relevé complet des bornes et limites 
de propriétés dans le terrain par le 
géomètre pour établir un plan informatique 
absolument précis. Le relevé de l’entier de 
la commune est maintenant fait, restent 
des travaux administratifs à accomplir : en 
effet, de nombreux propriétaires ont appris 
que la surface de leur terrain a légèrement 
varié par rapport aux mesures antérieures, 
et du côté de la commune, il s’est avéré 
que par endroits, le domaine public de 
routes empiète sur les propriétés privées. 
Ces types d’anomalies doivent être 
corrigées par un accord entre les parties 
puis une inscription au registre foncier. 

Avec le concours du géomètre, le Conseil 
communal propose à l’Assemblée 

Législature 2011-2016 - nombre de Conseillers 
communaux

Concernant le point 5 du Tractanda, les membres du Conseil communal sont 
d’avis que le nombre de 7 conseillers devrait rester inchangé, mais soumet 
néanmoins ce point au vote de l’Assemblée. 
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L’Assemblée communale

Vu :

· La loi scolaire du 23 mai 1985 sur 
l’école enfantine, l’école primaire et 
l’école du cycle d’orientation (ci-après 
LS) ; 

· Le règlement d’exécution du 16 
décembre 1986 (ci-après RLS) ; 

· La loi du 25 septembre 1980 sur les 
communes 

Adopte :
les dispositions suivantes :

Art.1 Objet :
1  Le présent règlement s’applique à 

l’école primaire et enfantine de la 
commune de Pont-en-Ogoz.

2 Il détermine le fonctionnement et la 
gestion des écoles communales.

Art.2 Organisation générale 
 ( art. 59, 60 et 61 LS)

1  La gestion de l’école relève :
 a) de l’assemblée communale ; 
 b) du Conseil communal ; 
 c) d’une commission scolaire. 
2  L’assemblée communale et le 

Conseil communal exercent, en 
matière scolaire, les attributions que 
leur confère la législation sur les 
communes.

3 Le Conseil communal nomme les 
membres de la commission scolaire 
de Pont-en-Ogoz, ceux-ci sont soumis 
au secret de fonction. La commission 
scolaire est l’organe consultatif du 
Conseil communal. Celui-ci est tenu 
de la consulter dans les affaires 
scolaires.

4  La commission scolaire est composée 
de :

 a) cinq représentants des parents ;
 b) un(e) délégué(e) du Conseil 

communal ;
 c) un(e) représentant(e) du corps 

enseignant.
5 Le(la) délégué(e) du Conseil communal 

est membre avec voix consultative. 
6 Le(la) représentant(e) du corps 

enseignant est membre avec voix 
consultative. Il(elle) ne participe 
pas aux délibérations concernant 
l’engagement, le statut ou l’activité de 
maîtres déterminés.

7 L’inspecteur des écoles primaires 
peut participer aux séances de 
la commission scolaire avec voix 
consultative.

8 Les attributions de la commission 
scolaire sont dé! nies dans le règlement 
d’école.

Art. 3 Organisation des classes   
 (art. 54 al. 2 litt. F LS)

1 La commission scolaire répartit chaque 
année les classes dans les différents 
bâtiments scolaires, en tenant compte 
notamment de l’organisation des 
transports scolaires et des horaires 
des classes.

2 La commission scolaire détermine 
quelle classe, respectivement 
quel degré, est con! ée à chaque 
enseignant. Elle tient compte dans 
la mesure du possible des vœux 
exprimés par les enseignants. Le cas 
échéant, elle prend au préalable l’avis 
de l’Inspecteur scolaire.

3   Lorsqu’il y a plus d’une classe du même 
degré, la commission scolaire peut, dans 
les cas de force majeure, si nécessaire 
et d’entente avec les enseignants 
concernés, décider de modi! er la 
répartition des élèves entre ces classes. 
Cette modi! cation sera soumise pour 
approbation à l’Inspecteur des écoles.

Art. 4 Horaires des classes   jours   
 de congé hebdomadaire
             (art. 22 et 23 LS et 27 et 28 

RLS)

1 Les jours de congé hebdomadaire sont 
les suivants :

a)  Classes enfantines : 
 pour la 1ère année : le lundi   

après-midi, le mardi tout le jour, le 
mercredi

   après-midi, le jeudi matin et le  
vendredi après-midi ;

 pour la 2ème année : le mercredi tout le 
jour et le jeudi après-midi.

b) Classes 1P et 2 P : le mercredi après-
midi et le samedi tout le jour :

 Alternance : le mercredi ou le jeudi 
matin.

c) Classes 3 P à 6 P : le mercredi après-
midi et le samedi tout le jour.

2 L’horaire des classes est ! xé en 
coordination avec l’organisation des 
transports scolaires.

3 L’horaire des classes ainsi que le 
calendrier scolaire sont communiqués, 
par écrit aux parents avant le début de 
l’année scolaire.

4 La commission scolaire détermine la 
grille horaire, ! xe les jours d’alternance 
et l’horaire des récréations. Elle 
peut les modi! er en fonction des 
directives émises par la Direction de 
l’Instruction Publique. Aucun élève 
ne peut être privé de récréation.

ADAPTATION DU 
REGLEMENT 

SCOLAIRE 

SUITE À 
L’INTRODUCTION 

DE LA 2ÈME ANNÉE 
D’ECOLE ENFANTINE 

OBLIGATOIRE
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5 La commission scolaire peut déroger 
aux règles sur l’horaire des classes 
lorsque des circonstances particulières 
l’exigent ; elle doit toutefois respecter 
le règlement d’exécution de la loi 
scolaire en ce qui concerne le nombre 
de leçons. En outre, elle décide 
de la compensation éventuelle 
des congés en rapport avec des 
circonstances particulières.

Art.5 Commandes de matériel   
 scolaire 
 (art. 54 al. 2 litt. C LS) 

1 La commission scolaire   
décide de la fourniture aux maîtres 
et aux élèves du matériel scolaire 
nécessaire.

2 Les commandes de matériel faites 
par les maîtres doivent être visées par 
le(la) Président(e) de la commission 
scolaire.

3 Les maîtres sont responsables de 
l’inventaire du matériel entreposé dans 
leur classe. Ils distribuent le matériel 
aux élèves et en surveillent l’emploi. 

4 Une personne sera nommée par la 
commission scolaire, en tant que 
responsable de l’inventaire global.

Art.6 Taxes et frais divers 
         (art. 6 al. 3 LS et 
          art. 12RLS)

1 Une taxe peut être perçue auprès des 
parents pour couvrir les frais de fournitures 
autres que les moyens d’enseignement, 
ainsi que certaines manifestations d’ordre 
culturel, sportif ou autre. Elle est calculée 
sur la base des frais effectifs. Elle se 
monte toutefois, au maximum à Fr. 150.-- 
par élève et par année.

2 Les moyens d’enseignement peuvent, 
par décision de la commission scolaire, 
être facturés au prix coûtant aux parents, 
dans la mesure où leur enfant n’en prend 
pas normalement soin.

Art.7 Accueil d’un élève d’un   
  autre cercle scolaire
 (art. 10 LS )

En cas d’accueil d’un élève venant d’un 
autre cercle scolaire, le Conseil communal 
perçoit, auprès de la commune de 
domicile ou de résidence habituelle de cet 
élève, le montant effectif des frais, mais 
au maximum Fr. 3’500.-- par élève et par 
année scolaire.

Art.8 Fréquentation de l’école   
            d’un autre cercle scolaire 
            (art. 11 LS

1 Lorsqu’un élève du cercle scolaire est 
autorisé à fréquenter l’école d’un autre 
cercle scolaire pour des raisons de 
langue, le Conseil communal perçoit 
auprès des parents une taxe équivalente 
au montant effectif des frais, mais au 
maximum Fr. 3’500.-- par élève et par 
année scolaire.

2 Cette taxe correspond au montant 
effectif de la participation demandée par 
l’autre cercle scolaire selon l’art. 10 de 
la LS. Les frais de transport éventuels et 
de subsistance de l’élève concerné sont 
à la charge des parents.

Art.9 Transport d’élèves 

1 La commission scolaire organise les 
transports gratuits au sens de l’article 
6, alinéa 2 de la loi scolaire. Ainsi, 
notamment,

a) elle ! x e les horaires et le parcours ;

b) elle prévoit les haltes nécessaires 
en choisissant les endroits exempts de 
danger ;

c) elle veille de manière générale à la 
sécurité du transport pour les élèves. 

2 Le Conseil communal choisit le 
transporteur sur préavis de la commission 
scolaire.

3 La commission scolaire fait reconnaître 
le transport d’élèves auprès des autorités 
cantonales et communales au sens des 
art. 4 à 11 du RLS.

4 Le Conseil communal peut en outre, si les 
circonstances le justi! ent, organiser des 
transports d’élèves non prévus par la loi 
scolaire et son règlement d’exécution.

5    Chaque chauffeur doit veiller à 
garantir la sécurité des élèves durant 
les transports scolaires. En cas de 
problème de comportement, les 
sanctions disciplinaires seront les 
suivantes (réf. Art. 67 RLS) :

a) le chauffeur prend contact avec les 
parents ;

b) la commission scolaire convoque les 
parents et l’élève, avec menace de 
suspension de la prise en charge de 
l’élève en bus scolaire ;

C) la commission scolaire décide de la 
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suspension de la prise en charge de 
l’élève de et jusqu’à son domicile, ainsi 
que durant les cours et les activités 
extrascolaires, jusqu’à 10 jours.

Cette disposition est basée sur les 
articles 54 al. 2 let. d, 63 al. 1 let. d, 
35 et 42 al. 1 LS.

Art.10 Règlement d’école 

1 Un règlement concernant la marche 
courante de l’école est établi séparément 
et est approuvé par le Conseil communal.

2 L’élève qui emporte un téléphone 
portable doit le garder éteint (ni 
appels, ni SMS, ni photos) durant 
les périodes scolaires, y compris 
la récréation. Il en va de même 
pour les appareils produisant de la 
musique, les appareils-photos ou 
tout autre appareil électronique. 

En cas de non respect de cette 
règle, l’appareil sera con! squé 
par l’enseignant pour une période 
allant jusqu’à 15 jours. Les parents 
demandent un rendez-vous 
pour venir le chercher auprès de 
l’enseignant concerné. En cas 

de récidive, la con! scation peut 
être portée jusqu’à 4 semaines.

Cette disposition est basée sur les 
articles 31, 35, 42, 62 et 63 LS.

Art.11 Abrogation ��

Le règlement scolaire du 9 décembre 
2004 de Pont-en-Ogoz est abrogé.

L’avenant I au règlement scolaire du 20 
décembre 2007 est abrogé.

L’avenant II au règlement scolaire du 3 
février 2009 est abrogé.

Art.12 Entrée en vigueur et 
distribution 

1 Le présent règlement entre en vigueur 
dès le 1er août suivant son approbation 
par la Direction de l’instruction publique, 
de la culture et du sport.

2 Le présent règlement sera remis au 
Conseil communal, à la commission 
scolaire, à l’Inspecteur scolaire, aux 
enseignants et aux parents.

ADAPTATION DU 
REGLEMENT 

SCOLAIRE 

SUITE À 
L’INTRODUCTION 

DE LA 2ÈME ANNÉE 
D’ECOLE ENFANTINE 

OBLIGATOIRE

Présidence de la commission scolaire - changement

Nous pro! tons de remercier M. Georges Bapst, président sortant, pour 

son professionnalisme et son dévouement durant ces 4 années. Nous lui 

souhaitons plein succès pour la suite de sa carrière.

Nous avons le plaisir de vous annoncer que depuis le 1er avril 2010,     

   M. Claude Laville a repris la présidence de la commission scolaire. 

En cas de nécessité vous pouvez le joindre au 079/425.12.73.
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Pour la commission scolaire, nous cherchons dès la rentrée 2010 pour 
compléter l’équipe en place : 

Un/une secrétaire

Un/une membre

Mme Martine Barras cède sa place après 6 ans en qualité de secrétaire, et 
Mme Rose-Marie Goumaz  après 5 ans de présence en tant que membre. 

Nous les remercions chaleureusement  de leur collaboration active "

Veuillez adresser votre lettre de motivation à : Administration communale, 
1644 Avry-devant-Pont. Pour tout renseignement, s’adresser à  Laurence 

Conus Castella au 079 757 92 66 ou à l’administration.

Merci de votre intérêt

Vou s a vez  re ndez-vous ave c 
l’environnement

Le Service de l’environnement fête 
cette année son quart de siècle 
d’existence. Pour marquer l’événement, 
il organise une manifestation dans 
chaque district du canton. Il vous 
donne rendez-vous le vendredi 1 1 
juin 2010 à la Place du T illeul à Bulle.

Si l’environnement est largement préservé 
aujourd’hui dans notre canton, c’est en 
bonne partie grâce aux efforts qui ont été 
entrepris depuis 1985, année de l’entrée en 
vigueur de la loi fédérale sur la protection 
de l’environnement (LPE). C’est la même 
année qu’a été créé à Fribourg le Service de 
l’environnement (SEn) qui s’est vu con! er 
les nombreuses tâches qui découlaient de 
l’application de ces nouvelles dispositions. 

A l’occasion de ses 25 ans d’existence, 
le SEn invite la population du district de 
la Gruyère à le rejoindre sur le stand qu’il 
dressera à la Place du Tilleul à Bulle, le 
vendredi 11 juin 2010. Des collaborateurs 
du service seront présents de 9h à 
18h pour répondre aux questions que 
vous vous posez sur l’environnement.

Exposition

Le SEn présentera une exposition de 
vingt portraits de Fribourgeois(es) qui 
parlent de leur rapport à l’environnement.

Stand de démonstration
A travers expériences et démonstrations, 
le SEn vous fera découvrir ses activités 
et les dé! s que nous devrons relever 
ensemble pour continuer à préserver 
nos ressources et notre environnement.

Bruit  : Quelle est l’intensité sonore de mon 
baladeur MP3 et qu’est-ce que je risque 
si l’intensité est trop forte ? Les visiteurs 
peuvent amener leur baladeur MP3.

Eaux : Comment s’écoulent les 
eaux souterraines ? Simulation.

Air  : Comment peut-on faire un feu sans 
fumée pour éviter les poussières ! nes 
nuisibles pour la santé et des nuisances 
pour le voisinage ? Démonstration.

Déchets  : Est-ce que je sais trier 
mes déchets ? Jeu-concours.

Sols  : Je verse du café qui s’in! ltre à 
travers une couche de terre. Qu’est-
ce qui en ressort ? Expérience.

Sites pollués  : Comment détecter des 
métaux lourds dans le sol ? Les visiteurs 
peuvent amener des objets en métal 
et on leur dira en quoi ils sont faits.

Exposition et stand de démonstration 
du Service de l’environnement
Vendredi 11 juin 2010, de 9h à 18h,
Place du Tilleul à Bulle 
Informations: sen@fr.ch, 
tél. 026 305 37 60
www.fr.ch/sen
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 Cercle scolaire de Pont-en-Ogoz dès la rentrée 2010/2011 : 

   nouveaux horaires et introduction de la 2 e année d’école enfantine

 

· Conformément à ce qui a été prévu, Pont-en-Ogoz va ouvrir la 2e année 
d’école enfantine (EE) dès cet automne 2010. Cette décision est 
importante pour tous les parents et pour le fonctionnement général de 
l’école car il en découle de nouveaux horaires, identiques pour tous les 
enfants du cercle obligatoire. 

 

· Une séance publique a eu lieu le 03 février dernier à l’école de 
Gumefens, où nous avons invité la DICS (direction de l’instruction 
de la culture et du sport) pour débattre des tenants et aboutissants 
à l’introduction de la 2e année d’école enfantine. Mme Magnin, 
conseillère pédagogique responsable, a présenté les enjeux 
pédagogiques et les conséquences organisationnelles au niveau de 
l’EE. 
    

· Le changement principal concerne la modi! cation des horaires ; en 
effet, la nouvelle loi scolaire oblige des heures de début et de ! n de 
classe identiques, toute la semaine (appelés aussi « horaires blocs ») : 

 

   nouveaux horaires scolaires dès la rentrée scolaire 2010/2011

   valables du lundi au vendredi, de l’EE à la 6P : 

   08h00-11h35 et 13h40-15h20

 
    

· Les nouveaux horaires de bus  seront communiqués dans la plaquette 
scolaire qui sera remise à ! n juin à tous les élèves, et que vous 
retrouverez dès cette même date sur le site internet communal : http://
www.pont-en-ogoz.ch/fr/admin/publications 

 
     

· Enfants concernés : 1e EE pour les enfants nés entre le 01.08.2005 et 
le 31.07.2006 et 2e EE pour les enfants nés entre le 01.05.2004 et le 
31.07.2005

INFORMATIONS
DIVERSES
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Société de Gym 

SGA

Avr y - Le Bry - Gumefens

Nous vous informons, que suite à la démission des membres du 
comité, 

la société de gymnastique sera dissoute au 30 juin 2010 

si aucune personne intéressée à s’investir pour celle-ci ne s’annonce 
de suite 

à Nadia Bapst, présidente, 026/915.31.00 ou 

Fabienne Schuepbach, secrétaire, 079/488.54.01

concerne: gym mères enfants et groupe enfants école primaire



INFORMATIONS 
DIVERSES

Caritas - Fribourg

L’association Caritas Fribourg, sise à Givisiez, vous informe qu’elle offre 
plusieurs services a tout un chacun, qu’il s’agisse d’une aide passagère ou 
urgente, d’une aide à la gestion de budget ou au désendettement. De plus, 
Caritas a récemment mis sur pied un service d’écrivains publics, le dernier 
vendredi de chaque mois. 

Pour tout renseignement, visitez le site internet www.caritas-fribourg.ch ou 
appeler au 026 321.18.54 
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Contes et légendes g rat uits

La Société de développement 
du Lac de la Gruyère (SDLG) 
organise les samedis 
8 mai,  12 juin, 21 août et 25 septembre 
2010 des contes et légendes avec 
M. Dominique Pasquier sur le 
sentier des légendes de la Gruyère.

Le samedi 8 mai 2010, la Société de 
Développement du Lac de la Gruyère 
(SDLG) invite peti ts et grands à 
participer aux contes et légendes avec 
M. Dominique Pasquier. Cet événement 
est gratuit et ouvert à un publ ic de tout 
âge. 

Pour s’y rendre, laissez votre véhicule 
à 17h30 sur le parking du café de la 
Croix-Verte à Echarlens et suivre la 
signalisation du parcours jusqu’à la 

légende de Chalamala où le conteur 
se trouvera à 18h00 (compter env. 30 
min. de marche depuis le parking). 

Chaussures fermées conseillées 
(baskets).

Durée des contes : de 18h00 à 19h30 
env.

Par mauvais temps, Dominique Pasquier 
contera ses légendes à 18h00 au café de la 
Croix-Verte à Echarlens.

Pour plus d’informations :
Dominique Pasquier : 079/530 82 35
La Gruyère Tourisme : 0848 424 424
Secrétariat Sté de développement : 
026/915 08 00 entre 18h00 et 20h00 

Livres du coeur

En association avec les 
cartons du coeur, du 6 
septembre au 16 octobre 
2010, les livres du coeur 
sont en vente dans les 
librairies. Des tirelires 
attendent aussi vos dons 
dans les bibliothèques. 
Faites un bon accueil à 
cette action. Merci
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INFORMATIONS 
DIVERSES

Swiss olympic Gigathlon

L’édition 2010 du Gigathlon aura 
lieu du 9 au 11 juillet prochains. 
Son parcours de rêve, qui s’étend 
sur quelque 430 kilomètres et qui 
comprend 7200 mètres de dénivelé, 
verra les concurrents s’affronter dans 
cinq diciplines : la natation, le patin en 
ligne, la course à pied, le VTT et le vélo. 
Au cours de cette aventure qui 
enchantera Thoune et ses environs, les 
gigathèles traverseront une nonantaine 
de communes, dont la Commune de 
Pont-en-Ogoz, le 11 ju illet 2010 entre 
9h05 et 14h30  (discipline : le vélo) 

Cartes CFF journalières

Le Conseil communal vous 
rappelle que vous pouvez réserver 

deux cartes journalières CFF au 
prix de fr. 38,- la carte.

La réservation peut se faire  soit 
par téléphone ou  soit directement 
via le site Internet de la Commune 

(http://www.pont-en-ogoz.ch).

Revue «Générations»

La commune offre un abonnement 
à la Revue « Générations » à 
toutes les personnes en âge 
AVS. Les personnes qui désirent 
recevoir cette revue sont priées 
de s’inscrire au bureau communal.

Régie des immeubles de la 
commune et halle polyvalente

Depuis le 1er janvier 2010, la gestion 
des immeubles communaux ainsi 
que la gestion des réservations 
de la halle polyvalente est reprise 
par l’administration communale 
qui se tient à votre disposition 
pour tous renseignements.

Vignettes vélo

Comme chaque année la 
commune offre les vignettes 
de vélo. A retirer au bureau 
communal aux heures d’ouverture.

Parcours sur  la commune
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Nettoy age  de s rives du lac 
samedi 17 avril 2010

Le samedi 17 avril dernier a eu lieu le 
traditionnel nettoyage des rives du lac. 
Les associations habituées ont pris part 
à l’action, avec la collaboration toute 
neuve du Club de Voile de la Gruyère. 

Tous les mérites de l’organisation et de 
la réussite de cette journée reviennent 
aux participants qui oeuvrent pour 
la propreté de notre environnement 
depuis des décennies : la Commune 
n’est que heureuse de tenir un rôle de 
« facilitateur ». Il s’agit de coordonner 
les efforts de chacun, gérer les déchets 
récoltés, donner un appui logistique 
si nécessaire et offrir le repas de 
midi, en guise de remerciement. 

La Société de Pêche de la basse 
Gruyère, dont l’organisation du 
jour est principalement tenue par 
Pierre-André Bapst, était présente 
avec une bonne trentaine de 
membres et amis. Mme Clément, 
leur traiteur, a su se réorganiser 
dans la matinée même pour servir 
115 repas plutôt que la soixantaine 
initialement prévue # L’accueil sur la 
parcelle de la Société était parfait #

La famille de Luc Merian a su faire de 
la publicité en plus du tout ménage, de 
sorte que 11 personnes ont récolté les 
déchets du Vieux-Châtel et du Pavillon. 
Les gros troncs ont été amoncelés avec 
un « Weidemann » pour éviter qu’ils 
ne repartent mettre les embarcations 
du lac en danger et la remorque 
grand format a failli être trop petite.

Belle ambiance encore au Port 
d’Ogoz, où sociétaires du Port 
et membres de l’Association de 
l’Île d’Ogoz ont rempli une pleine 
remorque de déchets amenés par 
le lac : Anne-Marie Sciboz assurait 
organisation, accueil et service de 
la pause ; René Bifrare la logistique. 
Le nombreux membres du Club de 
Voile se sont réunis pour pro! ter des 

basses eaux : ils enlèvent les cailloux qui 
pourraient abîmer leurs embarcations 
en été, et ils ont été chargés de nettoyer 
la partie Trémaules… Les pêcheurs, 
avec Eric Bapst et sa remorque en 
tête de ! le leur ont prêté main forte. 

A Villarvassaux, toujours un peu 
le même monde… Peut-être un 
peu de démotivation, quand on 
découvre ce qui semble être de la 
! b re de verre incinérée, sciemment 
recouverte de terre ? – Tout le monde 
ne vient pas au bord du lac pour les 
mêmes raisons : les habitants de 
Villarvassaux, c’est pour nettoyer, tout 
au long de l’année, à chaque balade. 

Marc Nicolet et son équipe refusent 
tout paiement pour cette matinée, alors 
que pour eux, soigner nature, forêts 
et ruisseaux, c’est le travail habituel # 
Seul Guy est venu au rendez-vous sur 
la place de l’Eglise : merci # Qu’à cela 
ne tienne : quelques pêcheurs ont été 
pêchés pour apprendre les techniques 
de bouture, clayonnage et tressage de 
saules. Au résultat, grande satisfaction 
pour tous et travail accompli. Il y a 
probablement eu incertitude pour 
certains de voir dans les journaux, 
quelques jours avant l’action, qu’un 
nettoyage des rives du lac avait déjà 
eu lieu… C’est que le groupement 
des sociétés de pêche des lacs de 
la Gruyère, qui ! xe la date, a changé 
d’avis peu de temps avant l’action. 
Pour le futur, le Conseil communal 
leur a déjà demandé de faire tout le 
possible pour éviter ce problème. 

Nous sommes en connaissance 
que de nombreuses personnes ne 
peuvent pas s’impliquer chaque année 
concrètement, mais sont de tout cœur 
pour l’action. Remerciements à eux 
aussi, et peut-être à l’année prochaine. 

Les participants à la journée du 17 
avril ont réussi de grandes choses : 
le Conseil communal salue les 
efforts consentis et leur adresse 
ses plus vifs remerciements. 
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INFORMATIONS 
DIVERSES

Remerciements

Après 6 ans et demi passés au sein de l’administration de notre Commune, 
Monsieur Jean-Daniel Faessler a choisi de mettre un terme à son activité en tant 
qu’administrateur. Il a travaillé durant toutes ces années en étroite collaboration 
avec 3 Syndics, 
14 Conseillers 
C o m m u n a u x 
ainsi qu’avec tout 
le personnel de 
l’administration. Au 
long de son mandat, 
ce n’est pas loin de 
400 procès-verbaux 
de séances qu’il 
a rédigés et nous 
ne comptons pas 
les nombreuses 
autres tâches 
qu’il a accomplies 
avec rigueur et 
professionnalisme.
Cher Jean-Daniel, 
nous te disons un 
tout grand merci pour 
ton dévouement et ton engagement au sein de notre administration communale. 
Nous te  souhaitons beaucoup de succès pour ton nouveau dé!  professionnel.

    Le Conseil communal et le Personnel administratif

Engagement

Mme Murielle Gilly a rejoint notre administration 
au début du mois d’avril en qualité de 
secrétaire communale. Nous nous réjouissons 
de collaborer avec elle et souhaitons qu’elle 
s’intègre rapidement à notre équipe dynamique. 
Tous nos vœux pour son avenir professionnel.
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Autres départs

Le Conseil Communal a pris acte avec regrets des départs de :

- Mme et M. Marceline et Michel Lauper, qui se sont occupés durant plus de 
27 ans de l’entretien de notre cimetière. Ils ont veillé avec beaucoup de soin à 
rendre toujours plus beaux les coins et recoins de ce lieu de recueillement.

- Mme Agnès Delabays, que l’activité de responsable de la salle polyvalente 
d’Avry-dt-Pont a occupée durant près de 16 ans. Elle a eu une patience d’ange 
pour gérer les nombreux plannings, en essayant de contenter tout le monde.

- M. Gérard Gapany, qui a relevé durant plus de 30 ans les compteurs d’eau 
potable sur le réseau de Gumefens. S’il est quelqu’un qui connaît les sous-sols 
de nos maisons, c’est bien lui. 

Nous les remercions tous chaleureusement pour leur dévouement sans faille et 
leur engagement pour notre communauté.

Nouveau conseiller communal

M. Christophe Tornare est entré 
en fonction au 1er janvier 2010 
avec pour charge le dicastère des 
constructions, des affaires sociales 
et de la petite enfance.



Administration  
Email :  commune@pont-en-ogoz.ch
Site :  http://www.pont-en-ogoz.ch
Tél. :  026 915 14 94
Fax :  026 915 28 58
Ouverture : Lundi  14h00-17h00
 Mercredi 09h00-11h30
 Jeudi 15h00-19h30

Bâtiments scolaires 
Avry-dt-Pont : 026 915 31 39
Gumefens : 026 915 30 25
Le Bry : 026 411 20 66

Déchetterie du Bry
Du 1.10 : Me   19h00-20h00
au 30.4 : Sa   10h00-12h00 16h00-17h00
Du 1.05 : Lu    19h00- 20h00
                Me   18h30-20h30
au 30.9 : Sa   09h30-12h00 16h00-17h00

Justice de Paix de la Gruyère
Av. de la  Gare 12-1630 Bulle
Email: JPGruyere@fr.ch
Tél.: 026 305 86 40    Fax: 026 305 86 41

Boulangerie – Alimentation
Lu -Ve    6h30-12h / 15h-18h30
Mercredi  Fermé
Sa          6h30-12h  
Di           6h30-11h45
Tél.:   026 915 21 29

Poste
Du lundi au vendredi 15h00-18h00
   
Banque Raiffeisen
Lundi  16h00-19h00
Mardi  13h00-15h30
Jeudi et Vendredi 08h30-11h30

Les Marches à dos d’oiseau


